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L’Article R.122-5 du Code de l’Environnement prévoit une évaluation des effets occasionnés par le projet. Plus 
concrètement, cette évaluation porte sur « une analyse des effets négatifs et positifs, temporaires et permanents, 
à court, moyen et long terme, du projet sur l’environnement […] ». 
 
Cette analyse s’apprécie pour chacune des phases de développement du projet éolien, à savoir la phase de 
chantier, la phase d’exploitation et la phase de démantèlement. 
 
Le principe de cette évaluation des impacts est de prévoir, identifier la nature et localiser les effets de la 
construction et l’exploitation du parc éolien, et de les hiérarchiser. 
 
Au préalable de cette évaluation des effets du projet, une analyse de différentes variantes d’implantation doit être 
réalisée, pour justifier de l’implantation finale retenue, en application de la démarche d’évitement des impacts. En 
effet, l’Article R.122-5 prévoit la retranscription dans l’étude d’impact d’une « description des solutions de 
substitution raisonnables examinées par le maître d’ouvrage et une indication des principales raisons du choix 
effectué, notamment au regard des incidences sur l’environnement et la santé humaine ». 
 
L’analyse des variantes repose sur une première appréciation des impacts attendus du projet, en fonction de 
l’implantation des machines (localisation, hauteur, inter-distances…) et la nature du chantier (localisation des 
plateformes, chemins d’accès…). La comparaison des effets attendus de chaque variante s’articule à l’échelle 
d’impacts généraux de l’éolien sur l’ensemble des groupes taxonomiques, en particulier l’avifaune et les 
Chiroptères. Il semble ainsi important de rappeler ces impacts généraux en amont de cette analyse des variantes, 
afin que le lecteur puisse disposer de l’ensemble des éléments permettant de les hiérarchiser. Il s’agit d’impacts 
potentiels, donnés de manière générale sans analyse d’un quelconque projet. L’analyse détaillée des impacts 
potentiels spécifiques du projet éolien de la Foye sera présentée au chapitre 5.  
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XIV. IMPACTS GENERAUX EN PHASE DE CONSTRUCTION / DEMANTELEMENT 

XIV. 1. Impacts généraux sur l’avifaune 

Durant la phase de chantier de construction ou démantèlement d’un parc éolien, un certain nombre d’engins va 
circuler sur le site, aussi bien dans la zone d’implantation potentielle, au niveau des emplacements des futures 
éoliennes – création des aires de levage et fondations – que dans l’aire d’étude immédiate pour l’accès au chantier 
– création des chemins d’accès pour l’acheminement des éoliennes. 
 
Deux impacts principaux sont attendus vis-à-vis de l’avifaune : le dérangement des individus, et la perte d’habitats. 
 

XIV. 1. a. Dérangement des espèces 

Le dérangement de l’avifaune peut être causé par la circulation des engins de chantier, la présence humaine, les 
nuisances sonores engendrées par les travaux, le développement de poussière, etc. 
 
Si certaines espèces s’accommodent assez bien de l’activité humaine, d’autres y sont très sensibles, et l’impact du 
chantier se traduit alors par un effet repoussoir plus ou moins marqué. Le simple repoussement des espèces en 
dehors de la zone d’influence du chantier n’apparait pas toujours comme un effet significatif, sauf lorsque la 
période de chantier coïncide avec une période biologique clé pour l’avifaune. De manière générale, deux périodes 
sont plus sensibles : la période de reproduction et la période de rassemblements postnuptiaux (propres à certaines 
espèces migratrices). 
 
Lorsque le dérangement a lieu durant la période de reproduction, la réussite d’une nidification peut être remise 
en cause, à travers l’effarouchement temporaire (ponctuel ou régulier) ou permanent des adultes, lesquels 
abandonnent alors le nid, avec un effet sur la ponte, l’incubation des œufs si la ponte vient d’avoir lieu, l’élevage 
des jeunes si ces derniers ne sont pas encore aptes à quitter le nid. Le succès reproducteur d’une espèce peut ainsi 
être impacté. 
 
Dans le cadre des rassemblements postnuptiaux, le dérangement est moins problématique, sous réserve que les 
assolements au-delà de la zone impactée soient favorables à l’accueil des espèces repoussées. Certaines espèces 
recherchent en effet des couverts ras, et se rassemblent ainsi régulièrement sur les mêmes secteurs. L’impact d’un 
dérangement significatif est l’éclatement d’un rassemblement en plusieurs petits groupes, voire l’impossibilité de 
rassemblements, mettant en péril la future migration.     
 

XIV. 1. b. Perte et destruction d’habitats 

L’aménagement des chemins d’accès, des plateformes de stockage et des aires de levage et toutes autres 
infrastructures associées est susceptible d’occasionner une altération voire une destruction directe d’habitats. 
Cette perte d’habitat varie en fonction de la surface du projet et du nombre des éoliennes. BLM Programatic 
Environmental Impact Statement estime cette perte directe de l’ordre de 1,2 ha/éolienne en phase de construction 
incluant les accès nouvellement créés, les plateformes, les fondations, et autres infrastructures (BLM, 2005). On 
distinguera la destruction, qui concerne un habitat effectif pour une espèce, de la perte, relative à un habitat 
potentiel pour une espèce. Dans les deux cas, le chantier supprime un habitat d’espèce. L’atteinte est d’autant 
plus forte si elle s’effectue en période de nidification, puisqu’elle met en péril le succès reproducteur des espèces 
par destruction des nichées. 
 

L’effet ne concerne pas toujours les mêmes espèces ou cortèges. Les espèces de milieux ouverts sont les premières 
concernées, puisqu’elles gîtent / nichent au sol, et peuvent donc se situer sur les emprises de chantier (pistes, 
plateformes). En fonction des assolements concernés (cultures, prairies…), l’impact ciblera tel ou tel taxon. De 
manière indirecte, bien souvent pour des raisons d’accessibilité, des haies ou boisements peuvent être détruits 
pour permettre la manœuvre et le passage des engins. Le cortège des espèces bocagères et de boisements peut 
ainsi être impacté par le chantier. 
 
Même si le chantier s’effectue en dehors de la période de reproduction, la suppression de haie ou toute autre 
entité présentant un intérêt écologique représente une perte d’habitat pour les espèces associées. Ce constat est 
d’autant plus préjudiciable pour les espèces très spécialistes, en considérant la représentativité de l’habitat détruit 
sur le territoire. Par exemple, la suppression d’un linéaire significatif d’une haie dont la typologie est favorable à 
une espèce à enjeu, et qui plus est est peu fréquente sur le site de projet, aura un impact important en comparaison 
d’un même linéaire d’une haie de typologie « standard », dans un milieu bocager dense. La représentativité de 
l’habitat est un paramètre à ne pas négliger : dans un contexte de milieu très ouvert, une haie a une valeur 
écologique forte dans le sens où elle concentre certaines espèces. A l’inverse, la perte liée à l’emprise des pistes 
et plateformes peut souvent être relativisée dans un contexte ouvert, dans le sens où elle n’apparait pas toujours 
significative. 
  

XIV. 2. Impacts généraux sur les Chiroptères 

Trois impacts principaux sont attendus vis-à-vis des Chiroptères : le dérangement des individus, la perte d’habitats 
et le risque de mortalité qui concerne notamment certaines espèces de haut vol et de lisière. 
 

XIV. 2. a. Dérangement des espèces 

Pour les Chiroptères, le dérangement est avant tout ciblé sur les espèces arboricoles, généralement les plus 
concernées sur la zone de projet, dans les haies, boisements et/ou arbres isolés. L’effet s’applique également sur 
les espèces cavernicoles et anthropophiles dans l’éventualité de présence de cavités ou bâti abandonné sur le site 
(pour rappel, l’implantation des éoliennes respecte une distance minimale de 500 m des zones habitées, ce qui 
limite la proximité des espèces anthropophiles avec le chantier). 
 
Les travaux sont susceptibles d’engendrer des nuisances sonores et des vibrations, qui peuvent générer un stress 
chez les individus qui gîtent à proximité directe, voire l’abandon du gîte. L’impact sera de ce fait significatif sur la 
période de gestation, mise-bas et élevage des jeunes (mai à juillet) : le stress peut engendrer l’avortement des 
femelles gestantes, et l’abandon du gîte par les mères ce qui serait préjudiciable aux jeunes. On notera que les 
Chiroptères ne semblent pas être très effrayés par le bruit ou les vibrations au niveau des ouvrages d’art (ponts), 
et que cet impact est difficile à évaluer pour les infrastructures terrestres. Les espèces les plus concernées 
pourraient être celles qui chassent par audition directe comme le Grand Murin (SETRA, 2009). 
 
Un dérangement en période d’activité estivale est moins préjudiciable, puisque les individus sont globalement 
actifs et bénéficient normalement de bonnes réserves en énergie. On peut ainsi considérer qu’une espèce 
impactée de manière significative est susceptible de changer de gîte sans dépense excessive d’énergie en 
proportion des réserves accumulées et disponibles. A l’inverse, un dérangement en période d’hibernation est tout 
à fait préjudiciable, les individus étant en léthargie et dépendant de réserves en énergie limitées. La dépense 
d’énergie sera ici importante, avec un risque non négligeable de mortalité à court terme. Peu d’espèces sont 
véritablement concernées par le gîte arboricole hivernal, mais le cas existe. 
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XIV. 2. b.   Perte et destruction d’habitats 

La destruction d’habitats est avant tout relative à la suppression de haies ou boisements accueillant des arbres 
favorables au gîte arboricole, voire d’arbres-gîtes isolés. Dans ce cas précis, on observera une diminution des 
habitats de gîte estival et/ou hivernal à l’échelle du site, dont le degré d’effet sera fonction de la représentativité 
de ces derniers sur le territoire. 
Les haies et lisières boisées représentent également des corridors privilégiés pour la chasse et le transit de la 
majorité des espèces de Chiroptères. Il s’agit d’éléments linéaires qui concentrent la ressource alimentaire en 
insectes. Par conséquent, la perte d’une haie s’associe à la diminution de la biomasse, qui oblige en compensation 
à modifier l’activité de chasse, et favorise la compétition intra et interspécifique. 
 
La suppression de milieux ouverts peut avoir également une incidence sur la ressource trophique, par exemple les 
zones humides ou prairies qui sont riches en insectes. 
 
Dans le cas de défrichement de zones boisées, une modification des habitats peut avoir un effet positif sur 
certaines espèces, en créant notamment des lisières au niveau des chemins d’accès et plateformes au sein du 
boisement, et négatif à l’inverse pour les espèces chassant en milieu fermé comme certains Murins.    
 

XIV. 2. c. Mortalité 

Dans l’éventualité de la suppression d’un arbre favorable au gîte (isolé, ou au sein d’une haie ou d’un boisement), 
si la destruction a lieu durant la période de fréquentation (en hiver ou été), une destruction d’individus sera 
possible. Il ne s’agira plus simplement ici d’une perte d’habitat potentiel, mais bien d’une destruction d’espèce 
protégée couplée à la perte d’un habitat d’espèce.  
 

XIV. 3. Impacts généraux sur la faune terrestre 

Contrairement à l’avifaune et aux Chiroptères, très peu d’informations et d’études relatent les impacts sur la faune 
terrestre en phase chantier. Toutefois, trois impacts principaux sont attendus vis-à-vis de la faune terrestre : le 
dérangement des individus, la perte d’habitats associée à un risque de mortalité pour certaines espèces. 
 

XIV. 3. a. Dérangement des espèces 

Le dérangement de la faune terrestre cible les espèces les plus sensibles à l’activité humaine (mammifères, 
reptiles). ARNETT ET AL. (2007) propose que l’impact le plus important d’un parc éolien sur les grands mammifères 
terrestres est indirectement lié à la fréquentation humaine du site. Certains groupes comme les insectes ou les 
amphibiens sont moins sujets à fuir la présence humaine ou celle des engins.  
 
Pour les espèces sensibles, l’impact du chantier se traduit par un effet repoussoir plus ou moins marqué. Tout 
comme pour l’avifaune, le simple repoussement des espèces en dehors de la zone d’influence du chantier 
n’apparait pas toujours comme un effet significatif, sauf lorsque la période de chantier coïncide avec la période de 
reproduction. 
 

XIV. 3. b. Perte et destruction d’habitats 

La destruction ou perte d’habitats concernera : 

- Des milieux ouverts (cultures, prairies…) et lisières, en particulier pour l’aménagement des pistes et 
plateformes ; 

- Des haies et/ou boisements, en contexte forestier ou si des zones de conflit apparaissent pour l’accès à la 
zone de chantier ; 

- Des masses d’eau temporaires (mares, ornières, fossés...) dans des zones humides, aussi bien en milieu 
ouvert que fermé. 

L’effet ne concerne pas les mêmes espèces ou cortèges. Les espèces de milieux ouverts sont les premières 
concernées, puisqu’elles peuvent se situer sur les emprises directes de chantier (pistes, plateformes). En fonction 
des assolements concernés (cultures, prairies…), l’impact ciblera tel ou tel taxon. Ce contexte ciblera surtout les 
lépidoptères et orthoptères pour les insectes, les reptiles et micro-mammifères pour les lisières et milieux 
spécifiques à certaines espèces spécialistes. 
 
De manière directe (emprise des plateformes) ou indirecte (manœuvre et accès au chantier), des haies ou 
boisements peuvent être détruits. Le cortège des espèces bocagères et de boisements peut ainsi être impacté par 
le chantier. Ce contexte ciblera surtout les coléoptères saproxylophages pour les insectes, les reptiles et 
amphibiens pour l’hivernage, les mammifères terrestres. 
 
Si le chantier s’opère sur des zones humides, à proximité de masses d’eau, ou simplement des secteurs où la 
topographie est favorable au développement de petites dépressions temporaires (par exemple des ornières dans 
les cultures, prairies, boisements ou chemins), celui-ci est susceptible de dégrader ou détruire de manière 
définitive ces habitats. Ce contexte ciblera surtout les odonates pour les insectes (masses d’eau significatives) et 
les amphibiens (ensemble des masses d’eau). 
 
La suppression de toute entité écologique, qu’il s’agisse d’une haie, d’une zone humide ou d’une surface prairiale, 
représente une perte d’habitat pour les espèces associées. Comme il a été précisé pour l’avifaune, ce constat est 
d’autant plus préjudiciable pour les espèces très spécialistes, en considérant la représentativité de l’habitat détruit 
sur le territoire. Il conviendra d’apprécier pour chaque espèce si cette perte peut être considérée comme 
significative. 
 

XIV. 3. c. Mortalité 

En dehors des espèces à fort potentiel de fuite, pour lesquelles on peut considérer que le risque de mortalité est 
faible, une destruction d’individus sera possible sur les entités écologiques impactées par le chantier. Suivant les 
habitats ciblés et groupes taxonomiques associés, ainsi que la période biologique en cours lors de l’intervention 
(reproduction, hivernage…), ce risque de mortalité pourra concerner des espèces patrimoniales. 
 
Il ne s’agira plus simplement ici d’une perte d’habitat potentiel, mais bien d’une destruction d’espèce protégée 
couplée à la perte d’un habitat d’espèce. 
 
Un paramètre important à considérer lors d’un chantier est l’impact positif qu’il peut générer pour certaines 
espèces, en créant des habitats perturbés, certes temporaires, mais favorables à quelques taxons. Le terrassement 
et la création d’ornières peuvent ainsi attirer certains amphibiens comme le Crapaud calamite, et représenter un 
habitat de reproduction. Cet effet positif se soldera toutefois par un effet négatif, avec un risque de mortalité accru 
pour ces espèces, qui n’existait pas forcément auparavant en l’absence d’habitats favorables sur la zone de 
chantier.  
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XIV. 4. Impacts généraux sur la flore et les habitats 

Les impacts principaux concernent avant tout l’altération ou la destruction d’habitats naturels, et du cortège 
végétal associé. 
 
L’emprise directe du chantier supprimera des habitats ouverts, semi-ouverts ou fermés, qui peuvent représenter 
une valeur patrimoniale en fonction de leur niveau d’enjeu et leur représentativité sur le territoire. On distinguera 
ici les habitats stricts des habitats d’espèces, qui ont été évoqués dans les paragraphes précédents. La valeur 
patrimoniale d’un habitat sera généralement évaluée par le cortège végétal qui le constitue. Un risque de 
destruction d’espèces patrimoniales et/ou protégées ne sera pas à exclure localement. 
 
Les travaux sont susceptibles d’altérer la fonctionnalité de certains habitats, sans toutefois représenter une 
destruction directe. Pour les zones humides par exemple, la fonctionnalité hydrologique pourra être modifiée si le 
chantier influe sur leur alimentation, la végétation, la nature du sol, etc. 
 
Les impacts indirects du chantier sont également à considérer, avec un risque de pollution diffuse (hydrocarbures, 
béton, matières en suspension…) dans le milieu récepteur. De même, un apport d’espèces exotiques envahissantes 
n’est pas à exclure, par les matériaux (banque de graines) ou engins de chantier (fragments). Certaines espèces 
ont un fort pouvoir de colonisation, et sont en outre pionnières dans les milieux perturbés : le risque de 
dissémination et compétition avec les espèces autochtones est une problématique récurrente des chantiers. 
 
 
 

XV. IMPACTS GENERAUX EN PHASE D’EXPLOITATION 

XV. 1. Impacts généraux sur l’avifaune 

Les parcs éoliens en fonctionnement sont susceptibles de générer trois types d’effets sur l’avifaune : une perte 
d’habitat par effarouchement, un effet barrière et un risque de mortalité par collision. Ces effets varient suivant le 
contexte territorial, la présence et l’écologie des espèces, ainsi que les caractéristiques du projet. 
 

XV. 1. a. Perte d’habitats par effarouchement 

Le dérangement d’un parc éolien est lié au mouvement des pales et leur ombre portée, qui génère un 
comportement d’éloignement naturel. Cette distance d’effarouchement peut être considérée comme une perte 
d’habitats, les oiseaux n’étant plus susceptibles de venir fréquenter la surface proche des éoliennes.  
 
L’impact diffère suivant les espèces : certaines sont considérées comme sensibles à la présence d’éoliennes, et 
maintiennent une distance importante avec les parcs en exploitation. HOTCKER ET AL. (2006) a étudié la distance 
minimale d’évitement des oiseaux des parcs éoliens, en analysant les résultats de près de 130 études d’impact. 
Pour une trentaine d’espèces, il est ainsi fait état d’une distance moyenne d’évitement allant jusqu’à 300m en 
période de reproduction (Barge à queue noire) et hors période de reproduction (Canard siffleur, Oies, Bécassine 
des marais). La période biologique peut faire varier la distance moyenne pour une même espèce. Il subsiste une 
certaine lacune scientifique sur cet impact, toutes les espèces n’ayant pas été étudiées, peu de publications 
comparant un état avant et après la mise en service du parc, et eu égard aux différences de dires d’experts sur les 
distances d’évitement. 
 

 
Figure 96 : Rassemblement de Vanneau huppé à proximité d’un parc éolien (NCA, 2017) 
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Le programme Eolien et Biodiversité (Ligue pour la Protection des Oiseaux, Agence De l’Environnement et de la 
Maitrise de l’Energie, France Energie Eolienne et Ministère de Transition Ecologique et Solidaire) précise que « la 
distance d’éloignement varie généralement entre quelques dizaines de mètres du mat de l’éolienne en 
fonctionnement jusqu’à 400-500m. Certains auteurs témoignent de distances maximales avoisinant les 800 à 
1000m. La perturbation est une préoccupation très importante pour des oiseaux nicheurs, et particulièrement 
lorsque les espèces sont très spécialisées et donc très dépendantes de leur habitat. L’habitat affecté peut alors 
concerner aussi bien une zone de reproduction, qu’une zone d’alimentation, l’enjeu variant selon la présence 
d’autres habitats et ressources trophiques disponibles dans l’entourage du site. » 
 
Pour certaines espèces, un phénomène d’accoutumance s’observe vis-à-vis des parcs éoliens, les individus 
réduisant progressivement la distance d’éloignement. HOTCKER ET AL. (2006) met en évidence une habituation de 
45% des espèces nicheuses, et 66% des non-nicheuses, pour 84 cas étudiés. Il est important de signaler que cette 
accoutumance varie d’une espèce à l’autre, mais également au sein d’une même espèce. Pour le Courlis cendré 
par exemple, qui présente une distance moyenne d’évitement de 190m, quatre études montrent l’absence de 
réduction de cette distance au cours des années. Pour le Vanneau huppé (135m en moyenne en hiver), deux études 
montrent une absence d’accoutumance, et trois une réduction de la distance (HOTCKER ET AL., 2006).  
 
L’enjeu de la perte d’habitats varie suivant l’importance de la superficie perdue pour l’espèce concernée et la 
disponibilité d’autres habitats favorables dans l’entourage.  
 

XV. 1. b. Effet barrière 

L’effet barrière correspond à une réaction de contournement en vol des éoliennes par l’avifaune, en considérant 
aussi bien les espèces en migration active que celles reliant des zones de repos et d’alimentation en transits plus 
réguliers. 
 
Cet effet barrière est variable suivant les espèces, mais intègre évidemment une variable « projet », en considérant 
que l’orientation et le nombre d’éoliennes (largeur globale du parc) jouent un rôle important dans le 
contournement. Un parc disposé perpendiculairement à l’axe de migration représentera un effet barrière plus 
important qu’un parc dont l’orientation cherche à accompagner cet axe : dans le premier cas, les espèces devront 
contourner le parc sur plusieurs centaines de mètres ou kilomètres, dans le second un équivalent d’une ou deux 
éoliennes. La dépense énergétique associée n’est pas la même. Un autre facteur déterminant est relatif aux 
conditions climatiques, qui permettent d’anticiper à grande distance le contournement d’un parc, ou au contraire 
impliquent un évitement de dernière minute, générant une plus grande dépense énergétique, un stress et un 
risque plus accru de mortalité. 
 

 
Figure 97 : Parc éolien orienté perpendiculairement à l’axe principal de migration (NCA, 2017) 

 
Si de manière générale, l’effet barrière est un fait scientifique connu, l’évaluation de son incidence et les espèces 
concernées varient dans la littérature. Le programme Eolien et Biodiversité (LPO, ADEME, FEE, MTES) énonce un 
effet barrière important pour la Grue cendrée (de l’ordre de 300 à 1000m), les anatidés (Canards et Oies) et les 
pigeons, et à l’inverse un effet moins marqué chez les laridés (Mouettes, Sternes et Goélands) et les passereaux. 
Les travaux de Naturschutzbund Deutschland (NABU), repris par HOTCKER ET AL. (2006), font état d’un effet barrière 
constaté pour 81 espèces, dans 104 cas sur 168 étudiés. Parmi les espèces les plus concernées, il est mentionné 
que la Grue cendrée, les Oies, mais également les Milans et plusieurs espèces de passereaux sont particulièrement 
sensibles. A contrario, plusieurs échassiers et palmipèdes (Héron cendré, Cormorans, Canards), certains rapaces 
(Buse variable, Eperviers, Faucon crécerelle), laridés (Mouettes et Sternes), Etourneaux et Corbeaux, sont moins 
sensibles ou moins enclins à modifier leur trajectoire en approche des parcs éoliens.  
 
Comme il a été évoqué, l’effet barrière peut générer une dépense énergétique supplémentaire, qui peut devenir 
significative de manière cumulative (multiplication des parcs éoliens sur une voie migratoire), ou lors d’évitements 
tardifs à l’approche des éoliennes (mouvements de panique, demi-tours, éclatement des groupes…). 
 
Le contexte territorial est également un facteur prépondérant, puisqu’il joue un rôle dans la migration, notamment 
au niveau du relief et entités paysagères tels que les rivières, les forêts, les axes routiers, les côtes littorales, etc. 
(RICHARDSON, 2000). Un parc éolien implanté en plaine très ouverte aura un effet barrière moins marqué que s’il se 
situe au centre d'un axe migratoire privilégié (col, vallée, etc.) (POWLESLAND, 2009). En effet, la proximité de vallées 
alluviales est aussi un paramètre important, puisqu’on sait que certaines espèces utilisent de tels repères 
paysagers pour orienter leur migration. Une implantation entre zones de gagnage et zones de repos favorisera 
également un effet barrière, les transits de certaines espèces étant réguliers entre ces sites. 
 

XV. 1. c. Mortalité par collision 

La mortalité aviaire liée à l’éolienne est un fait scientifique connu, qui peut générer, pour des parcs n’ayant pas 
fait l’objet d’une réflexion pertinente pour leur implantation, une mortalité significative pour certaines espèces.  
 
La sensibilité des espèces au risque de collision est fonction de leur statut (espèces menacées à l’échelle locale, 
régionale, nationale ou internationale), de leur biologie (espèces à maturité lente et faible productivité annuelle), 
et de leur comportement de vol : les espèces utilisant les courants ascendants (rapaces, échassiers) présentent 
une sensibilité plus élevée que les espèces pratiquant un vol rasant. De manière générale, les espèces les plus 


